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possible, et nous saisissons cette occasion, monsieur le president

et messieurs, cle vous prösenter Tassurance de notre
consideration distinguöe.

Berne, le 6 decembre 1893.

Au nom du Conseil federal suisse:

Le Presidenl cle la Confederation,
SCHENK.

Le Chancelier de la Confödöration,
Ringier.

Society des officiers de la Confederation suisse.

SECTION BERNOISE

Dans une seance de la Societe des officiers de la ville de

Berne, M. le lieutenant-colonel Affolter, chef cle l'artillerie des

troupes du Gotbard, a fait une interessante conförence sur
l'emploi des mitrailleuses Maxim par les troupes de forteresse,
et a parle du döveloppement de ce nouvel engin de guerre.

La premiere de ces mitrailleuses donl l'artillerie cle forteresse

eut la disposition pour faire des essais, etait un vieil
exemplaire, qui avait beaucoup servi dejä, et qui rendait les

essais compliques, gräce aux derangements continuels du
mecanisme. Quoique les premieres epreuves eussent ete peu en-
courageantes, on persista neanmoins, et petit ä petit, on s'a-

percut que les derangements des döbuts avaient moins leur
cause dans le mecanisme de l'arme que dans la maniere de

s'en servir. Aujourd'hui, l'experience de quelques annees a

appris ä eviter ces derangements ou ä y remödier tres rapidement,

de teile sorte que l'arme peut etre consideree comme
toul ä fait apte au service de campagne.

De meine, la nature et le mode de transport causerent dans
les commencements de sörieuses difficultes. L'arme et son
trepied pesent environ 00 kilos, ce qui oxigo pour le transport
deux hommes au moins. En outre en terrain de montagne,
la place etait souvent insuffisante, pour mettre convenable-
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ment en batterie ; il fallait un long lemps. On finil par
construire une espece de traineau qui fait 1'office d'affüt. Gräce ä

cette invention, barme esl immediatement prete pour le tir,
et peut ötre utilisee en Lous lieux, voire sur un rocher, ou
derriere nn rocher, celui-ci servant d'abri. Elle peut ötre mise
en action derriere le parapet d'un fossö de tirailleurs aussi
bien qu'en plein champ.

Le poids total est de 30 kg.; un homme peut donc suffire

pour le transport. Les soldats formes au service de la mitrailleuse

Maxim ont grimpe partout oü il est possible ä un homme
d'atteindre, et jamais il n'en esl resulte aucun dommage pour
l'arme.

La milrailleuse Maxim arrive ä tirer 500 balles ä la minute ;

les journaux qui ont parle cle 000 ont donc un peu exagere.
Le chiffre est d'ailleurs fort respectable, d'autant plus qu'il ne
nuit en rien ä la precision. On a fait, contre un but d'infanterie,

ä 1500 metres, un tir comparatif entre trois canons de

8 cm. et 4 mitrailleuses Maxim. On employa de la munition
ä prix egal. Le resultat fut identique, et les mitrailleuses l'ern-
porterent cle beaucoup par la simplicite des preliminaires, la

rapidite du tir, la moindre etendue de l'emplacement nöcessaire

et le nombre plus reduit des servants. Neanmoins, il ne
faut pas employer ces mitrailleuses comme canons ; quoique
mecaniques, elles restent des fusils. Des essais ont aussi permis

de constater qu'ä 2000 metres quelques mitrailleuses
Maxim ont detruit une batterie clans un tres court espace de

temps, soit une ä deux minutes.
L'emploi de la mitrailleuse Maxim clans la fortification est

possible soit en positions defensives, soit en mouvement offensif.

Dans les cleux cas, on peut se servir d'une infanterie moins
nombreuse si eile est aecompagnee cle mitrailleuses, car celles-
ci ont une puissance de tir egale ä celle d'un peloton. II va
sans dire, cependant, que cette arme ne peut remplacer
l'infanterie puisqu'elle ne possede pas les qualites d'une arme
de choc. Toutefois l'emploi cle la mitrailleuse Maxim n'est
nullement interdit lorsqu'il s'agit cle concentrer des feux sur
un point determine ; par exemple, pour defendre un passage.

Pour le transport cle l'arme et de ses accessoires, noiamment

la munition, onze hommes sont necessaires, ce qui pour
une section de deux mitrailleuses el y compris le chef, represente

23 hommes. Ceux-ci sont armes de fusils d'infanterie et
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tous, ä l'exception des servants, peuvent en consequence etre
utilises pour le combat et le service de patrouilles.

La question de la reserve des munitions est tres simplifiöe
au Gothard, par le fait que sur lous les fronts d'importants
depöts ont öte etablis.

Relativement ä l'instruction des servants, c'est une erreur
de croire que seuls des mecaniciens puissent etre utilises. Tout
individu intelligent et consciencieux peut ötre instruit pour ce
service, mais ceux qui tirent, doivenl recevoir une instruction
approfondie. On designe donc pour le service un caporal el
deux appointös qui reeoivent cette instruction ä l'ecole de
recrues et de sous-officiers et appointes. II va sans dire,
d'ailleurs, que tout homme intelligent pourrait tirer d'une maniere
süffisante. Quoique les « Maximistes » soient des troupes
d'artillerie de forteresse, ils constituent aujourd'hui döjä une
vöritable infanterie cle montagne qui, avec l'excellente arme clont
eile dispose peut fournir un bon service dans d'autres
contrees cles Alpes ou dans le Jura, si le Gothard n'est pas attaque.

SECTION VAUDOISE

Assemblöe des dölöguös du 24 fövrier 1894, ä 3 heures,
ä l'hötel Terminus, ä Lausanne.

Prösidence cle M. le lieutenant-colonel de Charriere, president

L'assemblee, rögulierement constituee, est composee comme
suit : 4 membres du Comitö cantonal ; sous-section cle

Lausanne, 28 delegues ; Morges, 4 ; Montreux, 3 ; Moudon, 3 ;

Yverdon-Grandson, 4 ; Ste-Croix, 2, et 10 delegues cles

districts d'Aigle, Aubonne, Avenches, Nyon, Orbe, Oron, Payerne,
Rolle et Vevey. En tout, 58 officiers. Ne sont pas representes :

la sous-section de Cossonay, qui passe par une crise qu'elle a

peine ä surmonter, et les districts cle La Vallee, Lavaux et
Pays-d'Enhaut. '

M. le prösident presente le rapport suivant sur l'activite de
la section pendant l'exercice öcoulö.

Messieurs

Lors cle votre derniere assemblee des delegues, vous avez
charge votre Comite d'ötudier ä nouveau le reglement qui re-
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git la section vaudoise depuis 1877 et d'y apporter les modifications

rendues nöcessaires par l'experience et le developpement

de la Societe.
Nous allons tout ä l'heure vous soumettre ce reglement,

dont les bases essentielles sont les meines que pour le precedent.

Les changements que nous vous proposons d'y apporter
auront pour effet de resserrer les liens qui doivent exister entre

le Comite central et ceux cles sous-sections, d'obtenir une
base exaete pour le registre des membres et de faciliter la
täche de votre Comite, sans augmenter le travail des sous-sections.

Nous avons prefere attendre l'adoption et l'impression du
nouveau reglement pour mettre au net notre registre cles

membres, qui, coinme nous vous l'avons dit, laisse ä desirer.
Aujourd'hui et avec Jes renseignements plus precis que

nous fournira la mise en pratique du reglement, la tenue de

ce livre sera rendue plus facile que par le passö.
Nous en avons fait preparer un exemplaire que nous depo-

sons sur le bureau pour les sous-sections qui desireraient voir
la maniere dont il est etabli.

Comme vous le savez, l'activite de la section vaudoise s'esl
concentree, ban passe, sur l'excursion au St-Rernard.

Plusieurs d'entre vous y ont pris part, la Revue militaire
suisse en a donne un compte rendu detaille, il est donc inutile
de nous etendre longuement sur cette reconnaissance que les
nombreux partieipants et un concours de circonstances ont
fait röussir ä souhait.

Pourtant, disons-en quelques mots.
Cette excursion a revele la montagne ä quelques officiers,

paisibles agriculteurs, voire meme ä des citadins qui ne l'a-
vaient vue.... de loin qu'ä travers leurs jumelles militaires.

Ce resullat etit-il etö le seul, suffit pour tömoigner de l'utilite

de l'entreprise, et Fun des buts que se proposait votre
Comitö est atteint.

En organisant notre course, nous en poursuivions aussi un
autre, celui de faire explorer, par un certain nombre d'officiers

notre frontiere italienne la plus voisine de notre
canton.

La partie la plus accessible de cette frontiere, comprise en-
n
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tre les contreforts du Mont-Dolent, du col du Chantonnet au
col de Menouve pres du Mont-Velan, a öle parcourue par une
centaine d'officiers. Chacun, möme les plus experts alpinistes,
outre le fait meine d'avoir explore ce coin de nos montagnes
toujours interessant, aura pu retirer cle cette course quelques
utiles renseignements.

Les chefs de groupe, en particulier, auront pu remarquer
combien il est difficile en montagne de conserver de la cohösion

dans sa troupe. Si au lieu d'avoir ä conduire quelques
hommes triös sur le volet, appartenant ä notre corps d'officiers,

ils eussent eu le commandement effectif d'une
compagnie de l'un de nos bataillons, comment seraient-ils arrivös
ä mener ä bien la mission cpü leur ötait confiöe '?

L'experience et l'habitude de la montagne sonl presque de

toule nöcessitö pour pouvoir, au point de vue militaire, operer
avec quelques chances cle reussite ; tel homme qui possede
une Constitution physique excellente pour la plaine, ne vaudra
peut-etre rien ä une altitude plus elevöe.

Les conditions meteorologiques sont un facteur Important,
et, comme elles varient souvent et en toute saison avec une
rapidite etonnante, il faut que la troupe puisse les subir quelles
qu'elles soient.

Le terrain de haute montagne döconcerte une troupe qui
n'en a pas l'habitude. Les pierriers succedant aux pentes ga-

zonnees, les eboulis, ies couloirs, les pierres roulantes, les

neiges et les glaciers deviennent, clans de certaines condilions,
des obstacles presque insurmontables ä un groupe lant soil
peu nombreux et sans entrainement.

Et les distances ä la montagne Combien elles sont decevan-
tes pour une troupe avec armes et bagages. Au moment oü
eile croit atteindre le but, il disparait ou s'öloigne. Un terrain
coupe, tourmentö, si agröable ä un amateur de pittoresque, est
dömoralisant pour un detachement sans experience des hautes
sommitös.

Si nous osions tirer une conclusion de l'excursion au Saint-
Bernard, nous dirions qu'il est difficile cle songer ä defendre
nos hautes vallees avec cles detachements de nos bataillons.
La defense de nos frontieres de montagne doil ötre confiöe ä

une garde locale, toujours sur les lieux et pröte ä l'action d'un
instant ä Tautre.

Cette milice montagnarde serait seule capable de faire face,
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avec avanlage, aux troupes alpines cle nos voisins qui appor-
lent ä leur instruction et ä leur developpement un soin constant.

Cette opinion ötait, nous le savons, celle de l'un de nos re-
grettes chefs, M. le colonel Burnand.

A la fin cle sa carriere, la preoecupation de la defense de

nos fronlieres alpestres ötait une de ses pensöes constantes. 11

ötait arrivö ä celte conclusion que la defense de cette partie
de notre pays devait ötre confiöe ä cles detachements cle landwehr

et de landsturm organises clans ce but.
L'opinion du colonel Burnand est de celles dont il faut tenir

compte.
Qu'il nous soit permis, en terminant ces notes, d'exprimer

notre reconnaissance ä M. le colonel Lochmann, chef d'arme
du gönie, et ä M. le colonel de la Bive, chef d'ölat-major du
I01' corps, pour l'obligeanee qu'ils ont mise ä aider volre
Comitö clans sa täche.

Quelques sous-sections onl montre beaucoup d'entrain en
1893. D'autres, par contre, se reservent pour l'avenir! Or,
force, jeunesse et sante etant l'apanage de toutes societes
d'officiers, elles ont devant elles im avenir brillant.

Pourquoi Vevey et Nyon, par exemple, n'ont-elles pas de

sous-seclion1? Le voisinage du lac et, des coteaux est-il dissol-
vant ou peut-etre trop captivant'?

Nous vous proposons de renvoyer pour etude au Comite
vaudois, les propositions qui terminent le rapporl de la.

section d'Yverdon, que vous allez toul ä l'heure entendre.
Quant aux localites depourvues cle sous-sections, il serait

bon ä l'avenir que les officiers qui ont quelques dösirs ä

satisfaire, voulussent bien s'adresser au Comite central. Celui-ci
n'a pas de renseignements suffisants, pour de son propre chef,
faire donner une conförence qui ne serait öcoutee que par im
nombre trop restreint d'auditeurs.

L'initiative personnelle serait, dans ce cas, pour votre
Comitö, le meilleur argument ä lui fournir pour le forcer ä

asir.
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Voici im rösumö cle nos comptes :

Recettes.

Solde en caisse au 24 fevrier 1893 Fr. 1381 35
072 contributions cle membres ä 3 fr. 50 « 2451 30
Interet, du compte-courant » 18 95

Er. 3851 00
Subside du Departement militaire, obseques

Herzog » 150 —
Vente d'un jeu de guerre, caserne cle Lausanne. » 15 —

Fr. 401G 00

Depenses.

Delegues vaudois Fr. 131 30
Contribution federale » G60 80
Subside d'öquitation ä deux sous-sections » 200 —

» pour Conferenciers » 50 —•

Prix des travaux de concours ecrits » 330 20
Assemblöe generale, course au St-Bernard » 827 75

Employe du bureau » 150 —
Frais cle bureau, atfranchissements, remboursements,

imprimes et divers » 491 90
Obseques du general Herzog » 264 45

Solde en caisse et en compte-courant » 91020
"

Fr. 4016 00

Tout ä l'heure notre caissier et les commissaires-verificateurs

que vous avez designes, pourront vous donner des

renseignements plus detaillös si vous le jugez bon.

*¦

Vous avez sous les yeux le projet, de budget pour cette annöe.
II est etabli sur le pied d'une cotisalion de 3 fr. 50, pareille ä

celle de l'an passe. Votre Comite ne sc fait aucune illusion. II
n'offre pas une marge süffisante. II serail donc de bonne
administration cle votre part d'ölever lögerement le chiffre de la
cotisation.

Vous pouvez certainement le faire sans que nos soeiötaires
puissent se plaindre qu'on les egorge.

II y a peu d'annees encore, le budget s'augmentait de la fi-
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nance d'entröe ; une precedente decision d'une assemblee de

dölöguös a tari celte source. D'un autre cöte, les depenses vont
en augmentant et cles excursions semblables ä celle epie nous
venons cle faire occasionnent une rüde saignee ä notre caisse,
mais vous y avez montre un tel entrain que nous n'hösitons
pas ä formuler cles propositions pour cet ete. Nous vous les

dövelopperons brievement tout ä l'heure.
Si vous les agreez, il serait bon d'en tenir compte pour

l'ötablissement du budget.

Nous avons soumis ä l'activite individuelle cle nos membres
une liste de sujets de concours que nous avons faile aussi

complete que possible.
Des lors, nous avons eu sous les yeux quelques sujels imposes

aux officiers de l'armee allemande ; nous avons remarque
qu'ils etaient analogues ä ceux que nous vous avons prösentö
depuis un certain lemps.

Nous tenons ä remercier ici les officiers qui nous ont aide
dans cette täche.

Nous sommes sans nouvelles du Comite central de la
Sociölö des officiers dont le Vorort, est maintenant ä Bäle. Sur
la cotisation cantonale, nous remettons chaque annee au
Comitö central la prestation de 1 fr. par membre.

La somme qui en resulte, il est bon de ie rappeler, figure
cliaque annee ä notre budget.

Cette annöe, Lausanne a l'honneur de recevoir le tir cantonal

; nous lui souhaitons un heureux succes, nous bornant ä

ce vceu tout platonique, laissant ä l'initiative personnelle de
l'officier un appui plus effectif que l'etat de notre caisse ne
nous permet pas de faire au nom cle tous.

M. le colonel Bourgoz s'est adresse, il y a peu cle jours, ä

la sous-section de Lausanne, clont il fait partie, pour la prier
cle prendre soin cle la tombe cle M. le colonel Begos, ancien
instrueteur-chef des milices vaudoises. La depouille cle M. le
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colonel Logos repose dans la partie du cimetiere de la Pontaise

qui va ötre ajoutee prochainement äla place d'armes.
La famille de cet officier est öteinte et M. le colonel Bourgoz

pense, ä juste titre, estimons-nous, qu'il est du devoir
d'une societe militaire, de prendre soin, dans un cas pareil,
des restes de ceux qui ont honore la carriere des armes.

M. Ie colonel Bourgoz a exprime le dösir cpi'on reunisse la

depouille de M. le colonel du Plessis, actuellement au cimetiere

de La Sallax ä celle du colonel Begos. Comme ce
dernier, le colonel du Plessis fut instrueteur-chef des milices
vaudoises, il y a quelque 40 ans.

Pour le transfert eventuel de cetle derniere tombe, il y
aurait lieu d'obtenir fassenliment du seul descendant actuellement

exislant.
Le president de la sous-section de Lausanne, M. le major

Bornand, estime que c'est ä la section vaudoise toul entiere
qu'il appartient de prendre une döcision ä cet egard. Votre
Comite vous propose de prendre la proposilion de M. le colonel

Bourgoz en consideration, et si vous ne döcidez rien de

contraire aujourd'hui, il se munira des aulorisations nöcessaires

et s'enlendra avec l'autorite municipale et M. le colonel
Isler, pour designer une place propre ä recevoir, sur notre
place d'armes, les restes de ces deux ofliciers et. les modestes
monuments qui rappellent leur memoire.

Nous ne terminerons pas ce rapport sans rappeler aussi la
memoire de celui que la Suisse vient de perdre.

Lorsque la nouvelle de la mort de M. le general Herzog est

parvenue ä votre Comite, il s'est immödiatement reuni. II a

designe, pour representer la section vaudoise aux obseques,
deux membres de votre Comite et les prösidenls cles sous-sections

vaudoises. Au nom des officiers de notre canton, il a

exprimö ä la famille du general Herzog, la part qu'ils prenaient
ä ce douloureux evenement et lui a temoigne, par telegraphe,
sa profonde Sympathie. En leur nom aussi, une couronne a

öte döposöe sur la tombe, le 5 fövrier passe, ä Aarau.
Vous aurez sans doute approuve nos decisions.
Nous n'ajouterons rien ici ä ce que vous savez dejä tous sur

la carriere toute faile cle devoir et cle travail cle notre regrette
chef.
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Les officiers de nolre canton, ceux d'arlillerie, en particulier,

avaient pleine et entiere confiance dans le caractere et
Jos talents du gönöral Herzog, et celui-ci, en retour, avait une
Sympathie marquee pour les Iroupes vaudoises el son corps
d'officiers.

En terminant cel expose, nous vous demandons cle bien
vouloir cn approuver les termes, au moins pour les questions
qui restent en suspens ; nous vous prions egalement de donner
decharge des comptes ä votre Comitö, qui vous exprime ici sa
reconnaissance pour l'avoir seconde pendant deux ans dans
l'accomplissement cle sa täche.

Sur la proposition de MM. les capitaines G. Spengler et K.

de Meuron, verificateurs des comptes, ceux-ci sont approuves
avec remerciements.

L'assemblee passe ensuite ä la discussion des nouveaux
Statuts, qu'elle adopte, et äla discussion du budget. La contribution

pour 1894 est fixöe ä 4 fr. 50, ce qui permet de majorer
de800 fr. ä 1000 fr. le credit prövu pour l'assemblee generale;
de 400 francs ä 000 fr. les crödits prevus pour subventions aux
sous-sections, et d'introduire un poste de 150 fr. pour prix
d'honneur au Tir cantonal vaudois cle Lausanne. Ce prix sera
affecte au tir au revolver.

L'assemblee generale sera combinöe avec une reconnaissance

de cleux ä trois jours. Le Comite examinera cleux projets

de reconnaissance, l'une dans le Jura vaudois, l'autre dans
les Alpes valaisannes.

A relever dans les rapports des sous-sections et districts, la
fondation, annoncee comme prochaine, de sous-sections ä Orbe,
Payerne et Vevey, el le vceu suivant que formule la sous-section

cl' Yverdon-Grandson :

«. Le Comite est cliarge d'ötudier s'il n'y aurait pas opportu-
nite ä demander aux autorites militaires eompötentes, que le

tir obligatoire au fusil soit remplacö pour les officiers par le tir
au revolver. »

Enfin l'assemblöe a procödö ä la nomination cle son Comite

pour les annees 1894-1896 :
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Election du prösident. — Bulletins rentrös, 53; majoritö,
27. M. le lieulenanl-colonel A. de Meuron est ölu par 45 voix.
8 voix eparses.

Election du Comitö. — Bulletins rentrös, 55 ; majorile, 28.
Sont eins : MM. le major Decollogny, par 50 voix; le majoi
J. Kohler, 48 voix ; le major Dufour, 39 voix ; le 1er lieutenant
Fornallaz, 28 voix.

La seance a öte levöe ä 0 \i heures.

ACTES OFFICIELS
Le Conseil Federal a arrete le reglemenl suivanl concernanl

l'engagement, le licenciement, les devoirs et la solde de la

garde de süretö cles fortifications du Gothard.

I. Engagement et licenciement.

i. Ne sont admis, dans Ia garde de sürete des fortifications, que des

soüs-officiei's, des appointes ou des soldats de l'armee suisse.

2. Les engagements peuvent se faire en tout temps. Pendant Ies quinze
'
premiers jours, il est loisible ä l'engage de demander son conge immediat,

de möme qu'ä l'intendance du fort de le lui donner. A parlir du quin-
zieme jour, l'engagement lie les deux parties.

3. Le licenciement a lieu le dernier jour de chaque mois moyennant
avertissement prealable de trois semaines par l'une ou l'autre des parties.

Au cas oü ces avertissements seraient donnes en masse, l'intendant du
fort peut, s'il lejuge ä propos, retarder d'un mois le licenciement cle chaque

homme, jusqu'ä l'arrivee du remplacant respectif.

II. Devoirs.

4. Outre son service ordinaire de garde et d'entretien de tout le materiel,

la troupe de sürete peut ätre appelee ä toute espece de travaux en

dehors comme en dedans des fortifications.

5. La duree ordinaire du travail quotidien pour les hommes qui ne sont

pas de garde est de neuf heures, savoir :

1 ä 2 heures pour l'ecole de soldat et l'ecole de la piece ;

6 ä 7 heures pour l'entretien du materiel ou pour d'autres travaux;
1 heure pour l'entretien cle l'habillement, de l'armement et de l'equipement.

Lors des ecoles et des cours et lorsque les circonstances l'exigent, la
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